
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le treize décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,
CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc,
KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF
Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MERDY Marie-Thérèse,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PAGE Marie-Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
MORVAN Marie-Claude

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MOULLEC Yvan (pouvoir à CUNIN Marie-José)
ROUBY Solenn (pouvoir à TRMAL Marie-France)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)

Absents
FORTIN Laurence





Conseil de Communauté du 13 décembre 2019

Délibération n°DCC2019_168

Objet Aide en faveur des petites opérations en renouvellement urbain

Rapporteur Marie-Claude MORVAN

Service Service Habitat

Thème Habitat

Marie-Claude MORVAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Cette aide n’a pas été mobilisée dans le courant de l’année 2019. Pour autant, le besoin
d’aides financières majorées sur les petites opérations de renouvellement urbain, ayant du
mal à trouver un équilibre financier, demeure une véritable problématique. Plusieurs projets à
l’échelle du territoire de la CCPLD sont concernés ou peuvent l’être, notamment les projets
(ex-opérations  mixtes)  de  Plouédern  et  Daoulas.  Ainsi,  afin  de  favoriser  et  soutenir
davantage  les  opérations  de  renouvellement  urbain  en  centralité,  il  est  proposé  de
pérenniser cette aide dans la cadre de la politique du PLH. 

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le PLH 2015-2021 de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas
approuvé le 26 juin 2015, 
Vu  la  délibération  du  conseil  de  Communauté  n°  DCC2018_109 du  19  décembre 2018
relative au bilan à mi-parcours du PLH,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 25 novembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 novembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : Approuve la modification de l’aide relative à l’action 3.2 du PLH 2015-
2021  « développer  la  production  de  logements  locatifs  sociaux  par  le  biais  du
renouvellement urbain » en doublant la prime d’un montant initial de 5 000 € sur les
cinq premiers logements d’une opération. 

#signature#
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